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ARTICLE 8

Supprimer la seconde phrase de l'alinéa 12. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour que la décision de recourir au suicide assisté / à l'euthanasie puisse être libre et éclairée, le 
délai de réflexion de deux jours semble être une exigence éthique incontournable. 

Aussi, il apparaît dangereux de permettre de contourner ce délai.

Dès lors, l'objet de cet amendement est de supprimer la possibilité de déroger au délai de réflexion 
de deux jours.


